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Montant de la retenue 
 
Elle se calcule par jour de service non fait : 
 
Pour les personnels titulaires : 
1/30ème du traitement brut et des 
indemnités accessoires. 
 
Pour les personnels non titulaires : 
1/30ème du traitement net et des 
indemnités accessoires. 
 
Pour les temps partiels : 
La retenue est calculée sur le traitement 
normalement perçu par l’intéressé(e), en 
application de la réglementation du travail 
à temps partiel. 


